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ACTES' DU POUVdlR CENTRAL 

. Pr:omuJgations 

No 122 Cab. - Par arrêté du commissaire de la 
République au Togo p. i. en date du : 

.• 	 0 , , 

6 mars 1944. . - ,Sont pronl1~lgués·. dans le -terri- . 
toire du ~ogo: . 

1" - l'ordonnance du 21 décembre 1943 rela!h,e' 
à l'indignité dei; membres des. groupements anti·na-. 

, tionotux . 
) 	 .. <,. ' 

. 'lP l'ordonnance du' 28 .décembre 1943 ilative. 
ta ~:ie~arantie des ~isques de gùerre en, aSSUran S sur '1 

'3<> - I~ décret du 4 janvier 19'44 relatif à l'enre-' 
gis.trement du brevet. de.s décor.aHons ooloniales, ~ . " 

40 - l'ordonnance du 7 janvier 1944 relative à la 
oomposition du tribunal .militaire d'armée, " 

5<0 -'-- le décret du 7, janvier 1944 relatif à la cura-'~ 
!: telle aux successions vacantes aux colonies. 

ORDONNANCE du 21 décembre' 1943. 

" LE C~MITÉ FRANÇAIS DE LA LIBÉRATION NATIONALE,
1 

i . 	 Sur le r.apport du commissaire à l'intérieur; 
Vu l'ordonn.nce du 3, juin 1943 parlant institution dil 

Comité français de la Libér~tion 'nationale; . J, 

Vu l'ordonnance du 18 aoo.t 1943, modifiée paf l'ordonnance 
du 6 décembre 1943, insti~ant une commission d'épuration 
auprès diJ Comi~é français de la Libération natjon<11le;' 

ORDONNE: 

ARTICLE PREMIER. ;- Sont d~arés indignes d'oc
ouper des emplois supérieurs dans les services' publics, 

..	et seront en conséquence relevés de leurs fonctions 
au admis· à la retraite d:<tffice, les fonctionnaires su- , 
périeurs qui auraient appartenu faux organfsatkm&: 
anti·nationales suivantes: " 

Service' d'Ordre légillnn.aire, ou milice, 

Groupe collaboration, 

Phalangè africaine, 

Milice anti·bolchevique, 

Légion trioolore, 

Groupements dits « Parti franciste » - « Rassem


blement national populaire » - « Comité oumer de 
seoours. immédiat » ~ « MiOUvement social révolu
tionnaire. », et 

Groupement dit {( Parti populaire français » 
' (ce dernier postérieurement aU 1er janvier 1942). 

ART. 2, -'- Des déCl"el$ pris sur le rapport des rom
missaires intétessés déterminent, pour chaque' service .. 
ptjblic ou seMce'public oonèédé, la liste des emptois· 
supérieurs dont les titulaires sont visés par l'article 
précédent. 

ART. 3. - La présente ordonnan~e est applicable 
aux officiers et sous-officiers de l'armée d'active. 

ART. 4. - Les· foncttonnaires et militaires atteints 
,par les dispositions des articles 1,r et 3 ci·dessus, 
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peuvent être, par décrèt pris S11r la proposition du 
• 	 'commissaire intéressé, relevés de l'indignité déclarée 

'alUX articles p'récités; 
10 - pour faits <te gùe'rre postérieurement aU 23 

juin '1940; , 
2<> - pour sertîces' rendus à la Résistance. . . . 	. .' . . . 
ART. 5. - ,un t1èglementd'administration p.ublique 

pris sur le rapport du commissaire à la justice, du 
commissaire à l'intérieur, du commissaire aUX finances, 
du oommissaÎre à la gnerre et à l'air. du opmmissaire 
à la marine, déterminera les oonditions, d'ap'plieation 
de la présente loi et, notamment, çelles de l'arUde 
3 ci-aéssus. ' . • 

Ce règlement déterminera 'le mode de 'calcul des 
indemnités de licenciement qui seront allouées aux 

, ronctionnairès et militaires relevés 'de:'leuts fonctions 
et qui n'auraient pas droit, soit à pension proportion
nelle, soit à 'pension d'ancienneté;: 

,ART. 6. - La presente ordonnance sera pul1liée au 
Joartml o/liciel de la République française et exécutée 
comme loi. ' 

Alger, le 21 décembre 1943. 
, DEOAULLE.' 

Par le Comité Français de la Libération Nationale: 

,Le commissoire à la ;ustièl!, 

commissoire à, l'illtérieur p. j., 

commissoire aux colonies p. L, 


,François de MENTHON. 

Lè commissoire d'Etai aux affaires 

-musulmanes, -. 
,CATROUX. 

Le commissoire d' étai aux commjssilms 
.. iiztercommissariales, commissoire d'état aux' rapports 

avec l'assembléè p. t., ' 
'Henri QUEUILLE. ' 

:- Le commissaire au.. affaires étrflJtgèrd, 
MASSlŒ.I. 

Le commissoire à Uiguer,ee't à J'oir, 
André LE TROQUER. 

Le coml1JÏSsalre, à la marine, 
Louis JACQUINOT. 

Le commissoire aux /ilU1J1C(Js, 
Pierre MENDES·f':RANCE, 

Le commisslure li l'information, 
, H; BoNNET. ' , 

l.e 	commissaire aux coml1UllÙcatiOl/S 

età ta marine marchande, 


René 	MAYER. 
Ü commissoire MX prisolUlie,s, déportés et ré/ugi/s, 

1 Henri FRENAY: ' 
, Le 'çommissoire aux, nf/mros- sociakls, 

A. TIlUER. 
Ü tXJmmissaire'au ravitoilklment et à ta production, 

André DIETHElJM, 
Le commissoire à l'élÙJCatioI1. natÙJn.ate, 

René 'CAP1TANT. 

ORDONNANCE du. 28 décembre i943. 
LE GpMITÉ FRANÇAIS DE L.\ LIBÉRATION NATIONALE, 

Sur le rapport du commissaire aUX finances; 
Vu l'o,donnance du 3 juin 1943, portant in$titutjon du 

Comité français de la Libération nationale; 
Vu le décrel-Ioi du 22 févder 1940 relatif à l'assurance 

SUr la vie et aux sociétts de capitalisatiân en temps de guerre, 

• 
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,; 

et tendant li l'institution d'un groupement 'enÙ. ~oci~lé. 
d'assurances sur' la vie pour la ,garantie qes rlsques de guerre; 

Vu l'ordonnance du général <:Ommandilnt en Cll.f, français 
civil etmilit.ire du 1er mars 1943 in59otu.nt un groupemenl 
~ntre. sociét~s d'assurances sur la vie Pour la garantie des 
risques dt; gUerre;· , 
'Le Comité juridique entendu.; 

ORDONNE: 

AlmCE" PREMIEIl. Est V'alidée~ à compter de la 
date 'de sa mise en vigneur, l'ordonnance du 1~ mar,s 
1943, wsvisée. ' • 

A~T. 2. Cette ordonnance est rendue applicable ! 
à tous lest~rritoires relevant <je l'autorité du Comité 
français de la Libération nationale. ' 

AIlT. 3, - Le groupement ,entré sociétés ,d'assurances 
sur la vie pour .la garantie des risques de guerre, oons
titué en exécution de l'ordonnance est ,habilité li' éten
dr., s~s opérations dans les dits, territoires. , 

ART. 4. - Les titulaires de oontrats d'assurances 
wr la vic souscrits antérieuremènt le la 'publication de 
la présente ordonnallce et ne oompnrtaIlt pas la ga
rantie des risques de guerr,e' étrangère, ont la possibi- ' 
lité, nonobstant toutes dauses contraIres de leurs oon ,',',l'i,

trats, de sousèrire un avenant couvrant'ces risques pen
dant un délai de trois mois dont le point de,.départ est 
ainsi fixé: ' .! 

a) 'pour les assurés des sociétés adhérentes, au 
" groupement ,,: à la date de la publication' de la 
présente ordonn.nce dans le territoire, du domicile de 
l'assùré. 

b) pOur lés '1ssurés des sociétés .,on encore adhéren- , 
tes au groupement: au jour' de l'adhésion de ces 
dernières. 

Les asSurés déjà ,garantis contre les risques dé guer

re, en qualité de civils, par un oontrat' émis antérieure

ment à, la publication de la présente ordonnance, ont 

la possibilité de sauscrire un avenant les assurant en 

tant que militaires. Cet àvenant devra, intervenir daris 

les trois mois qui suivront la publication de la,préseute 

oroormance dans le territoire ,où se trouve le domicile 

de l'assuré, si 'l'intéressé était mobilisé avant cette 

.klate. Si l'intéressé est mobilisé après cette' date le, 

délai de trois mois OIlUrra li oompter de la mobili

sation. 


ART. 5. -., Le plemier alinéa de l'artick 11 de 1'01'

.doll11anœ susvisée du 1" mars 1943 est abrogé. 


Le dernier alinéa de l'article 7 est oomplétécomme 

suit: « ". les personnels mis en appel différé et en 

affectation spéciale, qui font,partie... ". 


, ART. 6. - la préSlnte ordonnance sera publiée au 

Jeiuinal officiel de la République française et exécutée 

oomme loi. 


Alger, le 28 décembre 1943, 
'DE GAULLE. 

Par le O>mité français 'de la Ubéraoon Nationale: 
Le' commissoire' aux ïinoJu:es, 

Pierre MENDES-FtANCE. 

Ü èommissaÛ'e oux colal!ies, 
R. PLEVEN. 

Le commissoire au~ affaires étrl1ngères, 
MAsslOL!. 
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DECRET da 4 ja/l.vier 1944. 

LE COMIT~ FRANÇAIS DE LA LIBÉRATION INATIONALE, 
-Sur Iè' rapport, du coml,'ltÎssai'fe à la justice et du commissaire 

aUx c;,olonies; ',. ' 
Vu le décret du 2· octobre 1943 fixant l'organisation et le 


fonctionnement- du G9mité français de la libération na
tionale; .' . 

Vu le' décret du 7 juin 1943, modifié par ceux des 4 sep' 
tem~re et l8 octobre 194:3) portant ,création de Com.rnissa
riats du Comité français de la.. Libération nationaJe j 

Vu le décret du 9 novemhre 1943 fixant là composftibn 
du Comité françij,is de la Libération nationale; 

Vu le décret du 14 juHlel 1933 réglementant les eonditions 
de nomination et de promotion dans les ordres coloniaux 
et le décret modificatif ,du 1Cr novembre 1943; 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. :..... Le délai' d'une année prévu 


par le décret du 14 juillet .1933 pour l'enregistrement 

·~u brevet d'une décoration ,coloniale sera compté à par

tir· de la date légale de cessation ,des hostilités pour 

OOiutes les déoorations attribuéep pendant la, durée' de 

la glUerre. 1 


"ART 2. Le 'com~issaire à la justice et le COrn· 

missaire aux <iQlonies sont chargés,chaet;n· en ce qui 

le concerne, de l'exéèufion. du présent décret qui sera 

publié au' !oumal officiel de la Républi,que française. 


Alger, le 4 janvier '1944. 
DE GAULLE. 

'Par le Comité Français de la Libération Nationale: 
Le commissqire' à la ;ustice, 

François de MENTHON. 
Le commissaire aùi: cotMies, 

R. PLEVEN. 

ORDONNANCE: du 7 ;~tvier' 1944. 

LE COMITÉ FRANÇAIS DE LA LIBÉRATION NATIONALE, 
Sur le rapport du. commissaire à, ta guerre et à' Pair et 

du commissaire à la marine; 
Vu l'ordonnance du 3 juin 1943 portant institution du 

Comité français de la Libération nationale; 
Vu l',ordonnance du 2 OctobrE; 1943. pot1ànt institution d'un 

tribunal miHtairè d'armée, ensemble l'ordonnance du 21 octo.. 
,bre 1943; . . . 

. Vu le code de justice, militaire pour l'armée de terre et 
,le code de justice militaire pour ltarmée de meri 

Le Comité juridique entendu; 

ORDONNE :/ '. 
ARUCLE PI!EMIER. - Le tribunal mil.itair.e d'armée, 

institué par l'ordonnance du 2 octobr.e 1943, 'est 
composé de cinq membres, quel$ que soient le grade, 
le rang ou la qualité de l'inculpé. 

Il est présidé: • 
par 'Uj1 conseiller de cour d'àppel quand l'inculpé 

est un roldàt .ou mario ou qu'ïl a un gr.l.de 00 Wlt, 
assimilation à un grade inférieur à cèlui de lieutenant
0010ne1 ou capita~ne de frégate; 

par un présidentqe chambre de oour d'appel ou 
par un magistrat qui èn reniplit les fonctions quand 
l'inculpé est lieùtemmt·colonel ou capitaine de frégate, 
colonel <li capitaine dèvaisseau ou assimilé; . 

pJlr <un premier président de cour d'appel ou un 
magistrat qui en remplit les fonctions quapd l'inculpé 
est un officier général ou as.similé. ' 

Quand l'inculpé est ou a été un membre de l'or
gan4!me de fait dit Gouvernement de l'Etat français, 
goijverneur général, résident général, gouverneur, pré
fet (lU Secrétaire général des Gouvernements généraux 
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ou Résidences générales, le tribunal est présidé èt com
posé comme pour le jugement des officiers généraUx 
ou ·assimilés. . 

Dans .ÎlOus les cas, le président est assi~té d'un con- ' ..' 
. seiller de cour d'appel et de trois j~ges militaires. 

, Les magistrats civils sont désignés par décrets. ren
dus SIl,!' la p~oposition du commissaire à là justice: 
Les juges militaires sont désignés . par te. commissaire 
à la guer.re et à l'air et choisis sur les listes dressées 
jJQur chaque armée par, le' eommissaire compétent. 

Da~s . taus les cas, les 'juges militaires' sont pris 
indifféremment dans les 8.rmées de terre, de mer ou 
de l'air; ,l'un d'eux àù moins àppartientobligatoire
ment à la même armée qu~ l'inculpé. . ' 

Lorsque l'inculpé est un officier général ou assimilé, 
les juges militaires testent choisis parmi les officiers 
généra'ux; ils pe;Jvent être' d'un grade inférreur à celui 
de l'inculpé. " . . . '. 

PIour le jugement des autres inculpés militaires ,et 
assimilés, les juges militaires sont choisis suivant le 
grade de ,l'inculpé conformément aux dispositions de 
l'article' 10 du colle de justice militaire et de l'article 
f4 du code de justice 'militaire poilr l'armée de nrer 
en commençant par les grades les moins élevés· prévus 
aux tableaux. 

, . ART. 2. - Par dél1Ogation· aux dispositions de l'ar-. 
! ' tic1e 14, alinéa 2, du code ,de justice militaire pour 

l'armée de terre et de l'article 21, alinéa 2, du code 
de justice ,militaire pour l'armée de mer,. quand Fin
<JUlpé traduit. devant leJribunal militaire d'armée a 
le grade de général de division; de vice·amiral oU un 
:grade supérieur, les officiers généraux appelés à 
exercer les foitctions de commissaire du Gouverne
ment et de juge d'instnlètion militaire soitt pris ind!f

,féremment parmi les' officiers généraux des forces 
terrestres, navales et aériennes. Quand l'inculpé est un 
lpembre ou un ancien membre de l'organisme de, fait . 
dit Gouvèrnement de l'Etat français, ·'OU un gouverneur 
général, résident général, gouverneur, préfet ou secré . "/." 

-~tillre .général des Gou\lernemènts généraux,. ou Rési
dences générales, le commissaire du Gouvernement et: 
le' juge d'instruction sont également des officiers géné
raux choisis, indifféremment parmi leS officiers géné , 
rlruxdes f'Orces terrestres, navales eta,ériennes. -. 

ART. 3.' - Sont abrj)gées toutes dispositi~ns con
traires à celles de la présente ordonnance. 

ART, 4. - La présente ordonnance sera publiée au 
!ounw{ officiel de la République'française et exécutée 
comme loi. . 

Alger, le 7 janvier 1944, 
DE GAULLE. 

Pae le Comité Françai~ de la Libération Nationale: 
Le comMissaire ~ .ta guerre et d l'air, 


André LE T~QuEIt . 


Le commiss4ire d ta l1U11'itUJ, 

Louis JACQUINOT. 
Le commissaire à !'il/iérieur, 

Emmanuel D'ASi1ER. 

Le commissaire (Utx affaires· étrllltgéres, 
. MASSIQU. , 

Le commissaire d ta ;tlStice, 
François !le MENTHON. 

Le commissaire /lUX colonies, 
R. PLEVEN. 

• 
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Dl!.CRËT, da 7 idnvier 1944. 

LE COMrrt FRANÇAIS. DE U LIBÉRATION NA,TIONALE, 

Sur ~ l~ rapport du commissaire aux colonies; 
Vu l'ordonnance. du 3 juin 1943, por.tant institution- du_ 

'Comité français de la· Libération nationale; 

Le Comité juridique entendu; 

DECRETE: 

'ARTICLE PREMlffi. - Re~oit fotce de décret, à comp
1er de sa publication au journal officiel de l'Afrique 
occi<;lentale· française, l'arrêté du gouverneur général 
\lu 26 jànvier 1'943, pormntextensionà l'Atrique 
~cddentale française et au Togo, du déèret du 21 jan
vier 1882,'modifiànt l'article 7 du décret du 27 janvier 

da [1résent décret, qui 

1855 sur la curatelle aux successions' vacantes aux 
œlonies. ' 

ART. 2. •Le commissaire aux colonies, est chargé 
1e l'exécution sera publié au 

JOUr/lOI officiel dt la, République française. , 

Alger, le 7, janv,jer 1944., 
'DE GAULLE . • 

Par Je. Comité Frs,l.lçais' de la Libération Nationale: 
'\Le commissaire qux colonies, 

R. PLEVEN, 

• 
Comité .centr,al d'aide 

, au" priloD~ier8 :de guerre 

, 
ORDONNANCE da 26 d6cembre 1943. 

. LE co~nÊ FRANÇAIS !lE U LIBÉRATION NATJtlNAl..E,' 

Sur _le rapport du commissaire aux prisonniers. déportés 
"t réfugiés; l" '\ " 

Vu 1i ordonnance du 3 juin '1943 portant institution, du 
Comité. ftançais de la Libération nationale; " 

Vu le décret, du 9 novembre 1943 portànt création et sup
pression de Commissariats du Comité français de la L,ibéra
tion national~; 

Vu le decrel du 8 décembre 1943 fixa nI les attributions' 
-du commissaire aux prisonniers1 déportés et réfugiés; 

Vu l'ordonnance du. 2" octobre 1943 portant" création du 
'« Comité ·Central d~aide," aux prisonniers de guerre »; 
Le~Comité juridique entendu; 

" ORDONNE: 

ARTICLE PREMIER. L'ordonnance du 2, octobre 
1943 portant création du (, Comité central d'aide aux 
prisonni<;rs de guerre,» est abrogée. 

ART. 2.' - Toutes les activlités précéde!11ment exer
\:ées par le « Comité central d'aide a\lX pr1llonnier!' 

. de :guerre » sont transférées à la direction des secours 
<lu Commissariat aux prisonniers, déportés et réfu
giés, qui prendra la suit,e de ses droits ct obligations. 

, , 
Am. 3. - Le compte oourant ouvert dans .les écri" 

iures de la ·trésorerie générale de l'Algérie (fonds 
~artidUliers) est maintenu. Il fun~tipnnera danS les 
oonditiQns déterminées par arrêté du commissaire aux 
prisonniers, déportés! et réfugiés et du commissaire 
.aux finances. , " , 

1 
1 

ART. 4. - Sont abrogées toutes dispositions, oon
'traires à la, présente ordonnance. 

ART. 5 . .s... l.a présente ord6nriance sera publiée .au 
}()unuzt .of/jçid de la République françaisè et exécutée
comme loi., 

Alger, le 26 décembre 1943. 

'~ DE GAULLE. 

Par. le Cqqùté Français de la Libération' Nation'!le: 

Le commissaire aux prisonniers, déportés et ~étugiés. 
. Henri FRENAY, 

Le commissaire aux cownies, 
R. PLEVEN. 

Le, commissaire. à l'inMrieur, 
Emmanuel D'ASTIER. 

-,,Le comll1issai.rè aux a/foires sodales, 
A,. TIXIER. 

Le comll1issaire, aux affaires étnmgères, 
MASSIOLl • 

Le commissaire aux jinallCes, 
Pierre MENDES-FRANCE. 

Personnel 

,No 106 Cab. - Par arrêté du commissaire de la 
République au Togo p.' i. en date du: . 

29 février 1944. - Est promulguée dans le territoire 
du T ûgo l'()!:'donnance du 'l janvier 1944 relative à l~ 
mise à' la retraite d'office des' 'fonctionnaires. . 

LE COMITÉ' FRANÇAIS DE U 'LI8ÉRATloli',NATIONALE, 

?ùr le r~PPQ~, du c:om~issaire_~aux finances et du ~c:omIllis~ 
saire aux colomes; .. •. 

Vu l'ordonnance au 3 juin 1943 portant institution du 
Comité français de la Libération nationale; 

. V~ la 101 du 14 avril 1924 sur le- régime des pensions civiles 
et militaires, ensemble la loi du 31 mars 1942 et la loi du 
18 août 1936; , 

l,ORDONNE: 

! . ARTICLE PREMIER. - Pendànt une périoode de temps, 
dont le terme se~a celui de l'année qui suivra la ces
sation des bpstilités, l'admission à laI retraite de tous 
les magistrats, fonctionnaires et agents pourra être' 

.prononcée d'officè, sans condition d'âge, dès lors 
que les intéressés compteront, quinze ans de services 
effectifs admissibles pour la Iiquidatioon .des droits à 
pension. 

ART. 2. Les .magistrats, fonctionnairoes et agènts 
mis à la retraite d'office dans les conditions fixées 
par l'article 1er auront droit: , . 
. a) à 'Une pffiSion ,d'ancienneté s;ils remplissent les 

'oonditions de durée de services exigées pour l'ouver
ture du droit à une pènsion de cette' nature compjte. 
tenu, le cas échéant, des réductions pour services hors 
d'Europe; , , 

,b) si, ne remplissant pas ces conditions, .i1s réunis
sent néanmoins 15 ans de' services effectifs; à la jows
sance immédiate d'une ,pension ,proportionnelle 11.1
dUlée à ,raison d'un trentième du mini!pUl1l de 1a pen
sion d'anciellncté Rour chaque année de $erv;ce de 1.. , 
partie sédentaire ou catégorie A, et d'un vingt cinquiè
me du minimum pour chaque année de service de l~ 
partie active ou catégorie Boude services 'militaires, 
ié montant de' cette pension ne pouvant excéder le dit 
minimum, accru, le cas échéant, des bonificationsl, coloniales et des bénéfices de campagnes. ' 
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